
Madame, Monsieur,

En ce début d’année 
2025, vous retrouvez 
encore une fois votre 
revue communale La 
Gazette, avec ses ru-
briques habituelles, ses 
informations commu-

nales et, en dernière page, une rétrospec-
tive de l’année écoulée.

J’aimerais revenir sur le 80ème anniversaire 
du Débarquement. Nous avons pu assis-
ter à des commémorations à la hauteur 
de l’événement : la création sur notre ter-
ritoire du nouveau site mémoriel portée 
par l’association Goodwood et la création 
d’un nouveau monument aux morts à 
Bourguébus. De plus, à l’initiative des élus 
de Grentheville, au pied de notre nou-
veau monument, le 20 juillet, nous avons 
célébré la libération de notre territoire. 
Corinne Féret, sénatrice, est venue le 11 
novembre participer à son inauguration 
officielle avec nos indéfectibles Anciens 
Combattants. Ces différents événements 
ont été accompagnés par de nombreux 
habitants, ce qui montre que ces mo-
ments mémoriels, même si le temps passe, 
restent importants et vivaces dans l’esprit 
de nos concitoyens. Merci à vous de ne 
pas oublier le passé et les sacrifices nom-
breux qui ont eu lieu à ces époques.

En 2025, la Commission Amélioration 
du cadre de vie va continuer de travailler 
avec l’association Symbioses à de nou-
velles plantations sur l’espace derrière la 
mairie. Il est prévu aussi qu’un groupe de 
travail se mette en place pour revoir la 
circulation et le stationnement dans cer-
tains lotissements à cause de la vitesse et 
le manque de place.

Cette année aussi, nous allons continuer 
la mise en place de la vidéoprotection en 
finalisant (enfin) la surveillance de l’es-
pace d’accueil des déchets verts, les en-
trées et sorties de la commune ainsi que 
le grand espace vert de La Main Delle. Je 
sais que la sécurité est un sujet qui vous 
préoccupe car je suis souvent sollicité 
par bon nombre d’entre vous, aussi bien 
concernant les vols dans les lotissements 
que la circulation routière. Je suis régu-
lièrement en contact avec les services de 
la gendarmerie et je tiens à les remercier 
car les conditions d’exercice de leur mé-
tier sont de plus en plus compliquées et, 
malgré cela, ils sont pleinement investis 
dans leurs missions.

Si nos finances nous le permettent, nous 
souhaitons réaliser un city stade à côté 
des terrains de tennis et rénover tout ou 
partie des espaces autour. C’est une forte 
demande, depuis plusieurs années, de la 
part du Conseil municipal des Jeunes et 
de l’école. Les devis sont en cours.  

Enfin, au niveau de Caen-la-mer, après 
avoir mené une réflexion sur la sécu-
risation du hameau de La Hogue pour 
réduire la vitesse de circulation, cette 
année, nous allons engager des travaux 
pour réaliser un rondpoint au niveau de 
l’intersection entre la rue des fermes et 
la rue Raymond Delente (RD 89 et RD 
229). 

Le Conseil municipal et moi-même, 
nous vous souhaitons une bonne et heu-
reuse année 2025 ainsi qu’à celles et ceux 
qui vous sont chers.

Bonne lecture,
Sébastien FRANCOIS
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INFORMATIONS PRATIQUES
Horaires d’ouverture

Mairie
Lundi, mardi, jeudi et vendredi

8h30 • 12h30 & 13h15 • 17h 
Mercredi 8h30 • 12h30 

La Poste 
Lundi 8h15 • 11h 

Mardi, jeudi et vendredi 14h • 18h15
Samedi 9h • 12h15

Services administratifs
02 31 23 10 08

Mme Patricia DURAZZO
Mme Stéphanie EDUIN

Mme Nadège GORS

Pour plus d'informations, consultez le 
site internet www.bourguebus.fr
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AGENDA EXPRESS

• 2 février - 16 h : 
Chorale "Cœur de MEP" à l'église 

• 22 mars : 
Concerts de la Saint-Patrick à la 
salle des fêtes

Démarchage, demandes d'étrennes : 
RESTEZ VIGILANTS !

La communauté urbaine Caen-la-
mer rappelle qu'aucun démarchage 
ou demande d'étrennes relatifs à la 
collecte des déchets ménagers (ca-
lendriers ou autres) n'est autorisé. 

Les calendriers de collecte sont dis-
tribués gratuitement courant mars 
aux habitants résidant en pavillon. 
En cas de démarchage, n’hésitez pas 
à en avertir la gendarmerie.
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De nouveaux élus au CMJ

Comme chaque année, des élections 
ont eu lieu le 11 octobre dernier pour 
élire les nouveaux membres du Conseil 
Municipal des jeunes de Bourguébus.

Ainsi, les électeurs des classes de CM1 
et CM2 ont élu :
• Manon COLLETTE
• Norah PECOT–AZE
• Norah TIAJDINE
• Jules TREMBLAY

Le 8 novembre, lors d’une cérémonie 
qui s’est tenue en mairie dans la salle du 
conseil, Sébastien FRANCOIS leur a re-
mis leur écharpe. Il leur a présenté ses 
vœux de réussite pour les actions qu’ils 
devront mener en commun et la réalisa-
tion de leurs projets pour l’ensemble des 
habitants de notre commune. Il leur a 
précisé leur engagement, non seulement 
auprès de leurs électeurs, mais aussi au-
près de tous leurs camarades d’école. 
A cet effet, ils seront accompagnés par 
Manon AUBRY responsable périsco-
laire qui organise tous les mois les réu-
nions du CMJ, dans lesquelles sont mis 
au point et discutés les projets.

Concours des  Maisons fleuries

Pour la seconde fois, les membres du 
CMJ ont organisé un concours des 
Maisons fleuries.

Les membres du jury, désignés par les 
membres du CMJ, ont décerné en toute 
équité et impartialité les prix aux mai-
sons fleuries de :
• 1 Mme Catherine LEPELTIER

à La Hogue
• 2 Mme Joëlle LEROY à La Hogue
• 3 Mme Marion LECOEUR 

rue Vandecandelaere

Les gagnants se sont vus remettre des 
bons d’achat d’un montant de 80 €, 60 € 
et 40 € respectivement pour les 1er, 2ème et 
3ème . Il est essentiel de signaler qu’outre 
l’affichage chez les commerçants de 
Bourguébus, dans les diverses salles de 
réunion et à la bibliothèque, ils ont, eux-
mêmes, assuré la distribution de l’infor-
mation dans les boîtes aux lettres de leur 
quartier. Malgré leurs efforts, leur impli-
cation, leur motivation et leur très bonne 
volonté, la participation des habitants de 
notre commune a été très faible. Déçus, 
c’est à contrecœur qu’ils ont décidé (et on 

peut les comprendre !) de ne pas renou-
veler l’organisation du concours des Mai-
sons fleuries l’an prochain. Ils tiennent 
néanmoins à remercier chaleureusement 
les participants de l’édition 2024.

Symbioses

Dans le cadre du projet de renaturation 
et de biodiversité, l'association Sym-
bioses est intervenue 3 jours en octobre 
sur l’espace vert de "La Main Delle". 

Trois pépiniéristes ont planté 600 
plants afin de créer une aire convi-
viale destinée à accueillir une zone de 
pique-nique (plantes aromatiques et 
fruitiers), ainsi qu'un îlot de biodiver-
sité (plantes couvrantes, grenadiers, 
saules, goyaviers,...). Enfin, sur les ta-
lus, 254 arbustes et buissons ont été 
plantés pour créer de l'ombrage et of-
frir un brise-vent. 

Durant ces 3 jours, les enfants du centre 
de loisirs ont pu participer à de petits 
ateliers ludiques avec les jardiniers, qui 
ont aussi répondu à leurs nombreuses 
questions. Deux autres opérations de ce 
type auront lieu ces deux prochaines an-
nées : une autour de la mairie et l'autre 
sur l'ancienne voie du chemin de fer.

Le CMJ présente ses vœux 

Chères Bourguébusiennes, 
chers Bourguébusiens, 
Le Conseil municipal des Jeunes 
permet d’initier les enfants à la vie 
politique et à la citoyenneté. Il a pour 
mission complémentaire de traduire 
des idées en projet aux bénéfices de 
tous. Une fois par mois, pendant nos 
réunions du CMJ, nous transmettons 
nos idées et nous travaillons sur nos 
différents projets, comme un Conseil 
Municipal d’adultes. Nous répondons 
présents aux commémorations auprès 
des anciens combattants car il est im-
portant pour nous de se rappeler mais 
aussi de participer à des évènements 
caritatifs tel que le téléthon. De plus, en 
2024, nous avons organisé une collecte 
alimentaire au profit des Restos du 
Cœur, ainsi que le concours des Mai-
sons Fleuries. Cette année, il nous tient 
à cœur de réitérer des évènements dé-
veloppant la solidarité, mais aussi de 
relancer le lien intergénérationnel en 
essayant de réaliser des rencontres avec 
l’EHPAD de Bourguébus.
Nous remercions M. le Maire ainsi 
que les élus de notre commune pour 
le rôle qu’ils nous donnent et pour 
leur implication auprès du CMJ.
Nous vous adressons nos meilleurs 
vœux pour l’année 2025, qu’elle soit 
remplie de réussite, de joie et de pros-
périté, mais surtout une bonne santé 
à vous tous.

Sébastien FRANCOIS, maire ; Jeanne LIETTA, 
membre du CMJ et jurée du concours ; Domi-
nique BENARD, conseillère municipale et jurée 
du concours, Catherine LEPELTIER gagnante 
du concours Maisons Fleuries 2024 ; Danièle 
BLANCHOU, jurée du concours et 1er prix du 
concours 2023.



Lu pour vous

Le chœur 100 % féminin, représentant la Normandie, s’arrête aux portes de 
la finale des régions.

Lors d’un show diffusé vendredi 27 décembre 2024 sur « France 3 » pour dé-
signer La meilleure chorale de France, le chœur normand ne s’est pas qualifié 
pour la finale. La concurrence était rude. La chorale Cœur de Mep de Bour-
guébus, représentant l’école Musique en Plaine, gérée par Caen-la-Mer, fière 
représentante de la Normandie au prestigieux concours Le Grand Concours 
des Régions  : La meilleure chorale de France, diffusé sur France 3, vendredi 
27 décembre 2024, a été éliminée avant la finale. Composé de chanteuses pas-
sionnées, le groupe a séduit par son interprétation de la chanson Mamma Mia, 
d’Abba. Malgré une prestation saluée par le public et le jury, le chœur 100 % 
féminin n’a pas été sélectionné parmi les finalistes. […]
Cependant, leur participation a mis en lumière le talent musical de l’école Mu-
sique en Plaine et l’engagement de ses membres à promouvoir le chant choral. 
Une belle aventure artistique qu’elles ne sont pas près d’oublier !
Source : Ouest-France – 28/12/24

Conseil municipal 
du 10 décembre 2024

Lors de ce Conseil, les élus ont décidé :
• d’attribuer le marché de restaura-
tion scolaire et périscolaire à la société 
CONVIVIO pour 2025 ;
• de créer un poste d’agent territo-
rial spécialisé des écoles maternelles 
principal 1ère classe à compter du 
01/01/2025 ;
• d’autoriser M. le Maire à signer une 
convention de concession d’emplace-
ment pour 6 mobiliers urbains d’infor-
mation et pour 6 abris-bus et ce, pour 
une durée de 9 ans.

Cérémonie du 11 novembre

Le 11 novembre dernier, nous avons 
commémoré l’Armistice de la Pre-
mière Guerre mondiale. 

En présence d’un grand nombre d’habi-
tants, d’élus, y compris des communes 
alentours, des Anciens Combattants, 
d’un des artistes et de Corinne FE-
RET, Sénatrice, nous avons ainsi rendu 
hommage à l’ensemble des morts pour 
la France, civils ou militaires, victimes 
des conflits passés mais aussi actuels. 
Durant ce nécessaire devoir de mé-
moire, les élus du Conseil Municipal 

des Jeunes ont fait lecture du message 
de Sébastien LECORNU, ministre des 
Armées, et de Jean-Louis THIERIOT, 
ministre délégué auprès du ministre 
des Armées et des Anciens combattants 
dans lequel ils ont évoqué le «  devoir 
de gratitude, de lucidité et d’espérance 
laissé par nos « morts pour la France ». 
Les élèves de l’école, venus nombreux, 
ont entonné la Marseillaise. 
Cette commémoration a également été 
l’occasion d’inaugurer notre nouveau 
Monument aux Morts, installé en juillet 
dernier. M. le Maire a ainsi expliqué le 
sens de chacun des éléments qui le com-
posent, explications que vous pouvez 
retrouver dans la précédente gazette.
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Jean-Claude et Odette se sont 
de nouveau dit « oui »

Le 30 novembre dernier, Jean-Claude 
et Odette LESAGE ont fêté leurs noces 
d’Or en présence de leurs famille et 
amis et d’élus du Conseil municipal de 
la commune.

Jean-Claude et Odette se sont rencon-
trés alors qu’ils étaient âgés de 16 et 18 
ans. Ils se sont perdus de vue pendant 2 
ans et se sont retrouvés au bal de May-
sur-Orne ; ils ne se sont plus quittés de-
puis. Ils se sont mariés le 7 décembre 
1974 à Soliers. 

C’était hier… Parents de trois enfants, 
Carine, Sébastien et Laurent, ils sont 
les heureux grands-parents de 7 pe-
tits-enfants et ont également 2 ar-
rière-petits-enfants.

Ils se sont installés dans la commune 
en mars 1984. Nous leur adressons nos 
sincères félicitations.



Bourguébus a fêté Noël…

… avec le personnel communal
Le 13 décembre, Monsieur le Maire 
avait invité le personnel de la com-
mune pour le traditionnel «  pot du 
personnel ». Ainsi, en présence d’élus, 
ATSEM, agent technique, agents admi-
nistratifs et animateurs ont partagé un 
moment convivial. Sébastien FRAN-
COIS a, au cours de son discours, tenu 
à remercier l’ensemble du personnel 
pour son investissement et la solida-
rité dont ils ont su faire preuve face à 
l’absentéisme et aux problématiques de 
recrutement pour remplacer des per-
sonnels en arrêt maladie. Afin de les 
remercier, un bon cadeau a été remis à 
chacun d’entre eux.

…avec les enfants de la commune

Le 14 décembre, 211 enfants ont assisté 
à la représentation du spectacle "Bobi-
nette attend Noël". C'est l'histoire d'une 
petite clownette qui adore Noël !

Elle trépigne d'impatience à l'approche 
du grand jour. Pour passer le temps, 
elle décide de se plonger dans un 
livre dont le titre l'intrigue : "le Noël 
du Père Fouettard". Elle se met alors 
à jouer tour à tour le rôle de tous les 
personnages : le Père Noël, la Mère 
Noël, l'enfant sage, le Père Fouettard ! 
Bobinette chante, frissonne, danse et 
rit à la découverte de ce conte qu'elle 
partage avec les enfants. Au travers de 
ce spectacle, la comédienne-chanteuse, 
avec ses instruments de musique divers 
et variés, ses tissus, ses fanfreluches, ses 
costumes, des pouêt-pouêts et des zim-
boumboums, a apporté de la joie aux 

enfants et ravivé l’esprit de Noël. Des 
livres et chocolats ont été distribués 
aux enfants par le Père Noël à l’issue du 
spectacle.

…avec nos Aînés
Le 15 décembre, la salle des fêtes ac-
cueillait les Aînés de notre commune 
pour le traditionnel repas de fin d’an-
née. Organisé par la commission Ani-
mation, cet événement a rassemblé 83 
convives. Le traiteur Grandsire a, une 
nouvelle fois, proposé un repas de fête 
qui a ravi les papilles de tous.

Côté animations, avec ses 20 années 
d’expérience, le magicien normand 
CARTOUCHE, qui tire son nom du 
célèbre brigand particulièrement ha-
bile dans le maniement de cartes, qui a 
sévi sous la régence de Louis-Philippe 
d’Orléans à la fin du XVIIe siècle, a pro-
posé un spectacle de magie de close-
up, passant de table en table pour pro-
poser des tours plus incroyables les uns 
que les autres, manipulant habilement 
cartes, foulards, pièces et cordes.
 

Par ailleurs, la compagnie Autour du 
monde a proposé un spectacle musical 
qui a emmené le public en voyage… 
autour du monde. Ainsi, nos Aînés ont 
pu visiter, au travers des tableaux colo-
rés et chorégraphiés avec les danseuses 
de la troupe, et des chansons popu-
laires des pays tels que l’Espagne, l’Ita-

lie, la Grèce, la Russie, la France... ou, 
plus largement, des continents améri-
cains et asiatiques. Un véritable spec-
tacle dépaysant à la fois festif, visuel et 
participatif très apprécié !!

A l’occasion de ce moment festif, M. 
et Mme LEGRIX, les doyens de notre 
commune, ont été mis à l'honneur. Un 
bouquet de fleurs a été remis à Mme 
LEGRIX par M. le Maire et une bou-
teille de vin a été offerte à M. LEGRIX 
par Florence LOCHARD, vice-prési-
dente de la Commission Animation.
 

Enfin, 106 colis ont été distribués aux 
personnes qui n'ont pas pu prendre 
part au repas.

…avec tous les habitants

Pour la première fois, la Municipalité a 
proposé un marché de Noël le 17 dé-
cembre. Nous devions accueillir une 
douzaine d’exposants  ; à notre grand 
regret, seuls 2 ont fait le déplacement. 
Néanmoins, vous avez été nombreux 
à venir sur place pour acheter no-
tamment les créations des enfants des 
écoles, assister au spectacle de jonglerie 
de feu et déguster un bon vin chaud.
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Le PLUi-HM s’expose 
à Bourguébus

Caen-la-Mer propose une exposition 
itinérante consacrée aux thématiques 
de l’habitat, des mobilités et de l’envi-
ronnement dans les communes de la 
Communauté urbaine. 

Dans le cadre de l’élaboration de son 
Plan Local d’Urbanisme intercommu-
nal-Habitat et Mobilités (PLUI-HM), 
Caen-la-Mer propose depuis 2023 des 
actions d’information et de concerta-
tion aux habitants. Les actions de 2024 
ont notamment été consacrées aux 
thématiques de l’habitat, des mobilités 
et la préservation de l’environnement 
(balades urbaines, points info vélomo-
biles, quiz…). Pour conclure ce cycle 
d’actions, des panneaux d’information 
ont été réalisés et déclinés en une ex-
position afin de permettre à chacun 
d’appréhender les enjeux et les ambi-
tions du Plan Local d’Urbanisme de 

Caen la mer à l’horizon 2040. Ces pan-
neaux sont visibles sur notre commune 
en mairie du 20 janvier au 1er février.  
A noter que les communes devront se 
prononcer sur ce nouveau Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal - Habitat 
et Mobilités (PLUi-HM) courant 2025 
et, par la suite, une enquête publique 
sera organisée en 2026. Le PLUi-HM 
deviendra alors applicable sur tout le 
territoire de Caen-la-Mer début 2027.
Pour plus d'informations et pour suivre 
l'actualité du projet, rendez-vous sur 
www.pluihm-caenlamer.fr

Lu pour vous

Les plus fortes progressions du Calvados dans l’agglo 
de Caen. 

Dans le  Calvados, la préfecture conforte son rôle mo-
teur. Des cinq départements normands, c’est « le seul à 
bénéficier d’une croissance significative de sa popula-
tion (+ 0,3 % en moyenne par an, soit environ 1 800 ha-
bitants supplémentaires en moyenne par an) », indique 
l’Insee. 

Les plus fortes progressions  sont pour plusieurs com-
munes de l’agglo. Bourguébus ressort à plus 5 % par an 
entre 2016 et 2022 (soit 650 habitants de plus en cinq 
ans), Carpiquet à plus 4,8 % par an (+ 800  habitants). 
Mondeville a gagné 480 personnes sur la période et, sur-
tout, Fleury-sur-Orne, 790.

Extrait Liberté le Bonhomme libre du 19/12/24

ZFE : Avez-vous commandé votre vignette Crit’Air ?

Depuis le 1er janvier 2025, Caen-la-mer dispose d’une zone à faibles émissions mobilité (ZFE-m). Il s’agit d’une obliga-
tion inscrite dans la loi Climat et résilience, concernant les agglomérations de plus de 150 000 habitants. 

Ce dispositif consiste à délimiter un périmètre dans lequel la cir-
culation des voitures est règlementée, en fonction des émissions 
de polluants atmosphériques qu’elles génèrent. Le système de 
vignettes Crit’Air, certificat de qualité de l’air, permet d’établir une 
classification des véhicules en ce sens. Ainsi, l’intérieur du péri-
phérique a été retenu comme le périmètre de cette ZFE-m. Onze 
communes sont directement concernées : Bretteville-sur-Odon, 
Caen, Carpiquet, Eterville, Hérouville-Saint-Clair, Ifs, Mondeville, 
Cormelles-le-Royal, Fleury-sur-Orne, Louvigny, Saint-Germain-la-
Blanche-Herbe. Cependant c’est l’ensemble des 48 communes qui 
sera concerné, car c’est le fait de traverser la ZFE-m qui est pris en 
compte pour la circulation des véhicules, et non le lieu de résidence. 
Dans cette zone la circulation des véhicules particuliers non classés 
(antérieurs à 1997) est interdite  ; les 2 roues motorisés, les poids 
lourds et véhicules utilitaires ne sont pas concernés. Des déroga-
tions sont toutefois possibles. Si vous n’avez pas commandé votre vignette, rendez-vous sans plus tarder sur le site certifi-
cat-air.gouv.fr. Il vous en coûtera la somme de 3,81€.
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Inscriptions pour la rentrée 2025-2026

Les inscriptions pour l’année 2025/2026 seront ouvertes à 
partir du 13 janvier 2025 au 13 juin 2025 pour l’entrée en 
Petite Section et pour tous les niveaux de classes pour les 
nouveaux arrivants sur la commune.

Vous devez d’abord vous présenter à la mairie afin qu’on 
vous délivre une fiche d’inscription. Ensuite, vous prendrez 
rendez-vous auprès de la directrice de l’école pour l’admis-
sion de votre enfant. 
Directrice : Mme Madelaine 02.31.23.13.17
Documents nécessaires à l’inscription et à présenter à la 
mairie :
• Justificatif de domicile de moins de 3 mois
• Livret de famille 
• Certificat de radiation si l’enfant était déjà inscrit dans une 
école
• Autorisation d’inscription du second parent dans le cas de 
parents séparés.
Documents nécessaires à l’admission et à présenter à 
l’école :
• Certificat d’inscription délivré par la mairie
• Carnet de santé de l’enfant
• Livret de famille 
• Certificat de radiation si l’enfant était déjà inscrit dans une 
école
• Jugement concernant l’autorité parentale et le droit de 
garde dans le cas de parents séparés.
• Autorisation d’inscription du second parent dans le cas de 
parents séparés.
• Photo récente (et souriante) de l’enfant entrant en PS

Venez fêter la Saint-Patrick

La Municipalité vous propose, pour la troisième année, de 
fêter la Saint-Patrick, saint patron de l’Irlande, le samedi 
22 mars à la salle des fêtes. 

Au programme, deux concerts vous seront proposés. En 
première partie de soirée, Vague Folk jouera des musiques 
traditionnelles de Flandres et d’ailleurs. En seconde partie, le 
groupe Highland Safari sera de retour dans notre commune 
pour nous proposer un voyage en terre d’Ecosse avec leurs 
chaussettes montantes, le sporran ajusté autour de la taille et 
les kilts traditionnellement coupés dans du tartan de laine... 
Ce joyeux clan s'amusera à distiller du scottish rock, mé-
lange de répertoire traditionnel écossais et irlandais.

VENEZ NOMBREUX !
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ETAT CIVIL 
NAISSANCES en 2024 : 
04/09 : KAWALA DE OLIVEIRA Judith 
07/09 : DUVAL Izaho 
01/10 : LABIGNE Lili
17/10 : MADJOUB PARFAIT Adel
22/10 : BEUN Camille
23/10 : BIRECHE Bilal
24/10 : WINKELE Akil
28/10 : TOUTAIN Laïdi
29/10 : CONAN Clotaire
04/11 : LAMBERT Zoé
20/11 : LEROY Paul
29/11 : TREVEL Léonie
25/12 : SEILLIER Roxane

DÉCÈS en 2024 : 
02/09 : AUZOU Michel
07/11 : POIDEVIN Ginette 
veuve DUMONT
10/11 : VANDENMEERSCH Micheline
veuve BARREAU
28/11 : CHABROUX Nicole 
épouse COULOMBEL
28/11 : HEUVET Jacqueline 
épouse MARESCOT
01/12 : MARESCOT Pierre



Bibliothèque : une offre très riche et diversifiée

La bibliothèque est ouverte les 
jours suivants (hors vacances 
scolaires) : 
• Mercredi de 11h à 12h
• Jeudi de 18h à 19h
• Vendredi de 9h à 12h
• 2ème samedi du mois de 11h à 
12h
Si vous avez un peu de temps, 
venez rejoindre l’équipe des bé-

névoles de la bibliothèque !
APPEL AUX DONS DE LIVRES. Nous acceptons les dons de 
livres pour adultes, en très bon état et de moins de 10 ans, et les livres 
pour enfants de tous âges. Contact : Viviane au 06.50.84.10.88

La Cyclomobile ne viendra plus…

Comme vous l’avez peut-être 
constaté, la Cyclomobile n’est plus 
présente sur le marché de notre 
commune le mardi soir. Christophe 
LOBBEDEY était régulièrement 

présent pour proposer réparations et entretien de vos vélos. 
Toutefois, Christophe poursuit son activité et vous pouvez le 
joindre, en cas de besoin, au 07.50.71.68.80 - lacyclomobile@
gmail.com.

Décoration d’intérieurs

Pareil en mieux – Sophie DESBLES
Sophie, passionnée par le domaine de l’habitat au sens large, 
vous propose ses services de décoratrice d’intérieurs. Elle a 
travaillé en tant qu’agent immobilier, ce qui lui a permis de 
conseiller les clients dans leur projection de projet de vie. 
Elle a ensuite travaillé comme décoratrice au sein d’une 
grande enseigne de décoration. Puis elle a eu le déclic, une 
réelle envie d’aller plus loin et de suivre les projets de façon 
plus aboutie. Aujourd’hui décoratrice certifiée à son compte, 
Sophie vous propose de suivre au mieux vos envies et projets 
en proposant ses services qui vont de la modélisation à l’éta-
blissement de la shopping list. Vous trouverez le détail des 
prestations réalisées, les tarifs et des exemples de réalisations 
en consultant le site www.pareilenmieux.net
Infos pratiques
Du lundi au vendredi, de 8h à 19h. Tél. : 06.87.56.97.37
Mail : pareilenmieux8@gmail.com

Sortie CCAS, le 6 avril 2024

Le Centre Communal d’Action Sociale de Bourguébus or-
ganise le dimanche 6 avril 2025 une sortie pour les ainés de 
la commune au Lac de Rabodanges dans l’Orne.
Vous déjeunerez à bord du bateau croisière du Val d’orne. Vous 
partirez en bus de la mairie à 10h30 et serez de retour vers 16h30. 
Le transport et le repas sont intégralement pris en charge par 
le CCAS. Le nombre de participants étant limité, nous vous 
demandons de retourner en mairie le coupon distribué dans 
les boîtes aux lettres dès que possible.  Les inscriptions seront 
prises en compte par ordre d’arrivée en mairie.

Aide au permis de conduire

Le CCAS met en place une aide au permis de conduire. L’ob-
jectif est de favoriser la mobilité des personnes ayant un tra-
vail avec des horaires atypiques ou ayant un projet profession-
nel avec des contraintes d’horaires décalés. Cette aide s’adresse 
aux habitant(e)s de la commune souhaitant s’engager dans une 
démarche de permis de conduire pour la première fois et ren-
contrant des difficultés pour financer les cours de code et de 
conduite. Si vous êtes intéressé(e), vous devez déposer en mai-
rie ou adresser votre demande précisant vos nom, prénom, 
adresse postale et mail, téléphone, l’emploi exercé ou projet 
professionnel envisagé à l’adresse bourguebus.dgs@outlook.fr.
Vous devrez y joindre vos avis d’imposition, vos 3 derniers 
bulletins de salaire ou votre attestation France Travail. Votre 
demande sera étudiée lors de la prochaine commission du 
CCAS.

Du côté des associations et des services
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Rétrospective 2024 en Images

Le 9 janvier, jl a neigé abondamment et notre commune a revêtu son joli manteau blanc.

En avril, la salle des fêtes a fait peau neuve.

Le 22 juin, la commune a accueilli 
une quinzaine de membres du bagad 
Penhars de Quimper qui a proposé 
des musiques traditionnelles bre-
tonnes, et, dans un tout autre registre, 
le groupe Sounds of Anarchy avec des 
reprises des excellentes chansons de 
la série du même nom.

Le 20 avril, le CMJ a organisé sa première 
collecte de dons alimentaires non péris-
sables, de produits d'hygiène et pour bébé, 
redistribués aux Restos du Cœur d'Ifs.

Le 7 juin, inauguration du site mémoriel 
Goodwood destiné à la transmission de la 
mémoire à la jeunesse.

Le 29 mai, a eu lieu le vernissage du pro-
jet graffiti réalisé durant les vacances de 
printemps avec des enfants du centre de 
loisirs.

Installation d'un nouveau monument 
aux morts.

L'église de Bourguébus a accueilli la chorale 
exclusivement féminine Cœur de MEP, le 4 fé-
vrier, devant un public venu nombreux.

Le 16 mars, nous avons fêté la Saint-Patrick avec Teleunaria qui nous 
a fait découvrir de nouveaux sons avec sa harpe et Kecy O'Clagan qui 
a proposé de la musique traditionnelle irlandaise et des standards an-
glo-saxons librement réinterprétés.

Les différents événements du 4ème  
trimestre sont relatés dans ce numéro. 


